APTITUDE PROFESSIONNELLE APPLICABLE AU 15 AVRIL 2008

POUR L’OBTENTION D’UNE CARTE PROFESSIONNELLE

D’AGENT IMMOBILIER

« TRANSCATIONS SUR IMMEUBLES ET FONDS DE COMMERCE »

« GESTION IMMOBILIERE »
CADRE JURIDIQUE 

· LOI N°70-9 du 2 JANVIER 1970 dite « LOI HOGUET » (lien)

· DECRET N°2005-1315 DU 21 OCTOBRE 2005 MODIFIANT LE DECRET N°72-678 DU 20 JUILLET 1972 (lien)

· DECRET N° 2008-355 du 15 AVRIL 2008 MODIFIANT LE DECRET N° 72-678 DU 20 JUILLET 1972 

TROIS TYPES D’ACCES POSSIBLES

ACCES DIRECT PAR DIPLOME
	DIPLOME PRESENTE


	EXPERIENCE PROFESSIONNELLE

	Diplôme délivré par l’Etat ou au nom de l’Etat (*), d’un niveau égal ou supérieur à trois années d’études supérieures après le baccalauréat et sanctionnant des études juridiques, économiques ou commerciales 


	Aucune

	Diplôme ou titre inscrit au répertoire national des certifications professionnelles d’un niveau équivalent (niveau II) et sanctionnant des études juridiques, économiques ou commerciales


	Aucune

	Brevet de technicien supérieur professions immobilières 


	Aucune

	Diplôme de l’Institut d’études économiques et juridiques appliquées à la construction et à l’habitation


	Aucune


ACCES MIXTE
	DIPLOME PRESENTE


	EXPERIENCE PROFESSIONNELLE

	Baccalauréat, diplôme ou titre inscrit au répertoire national des certifications professionnelles d’un niveau équivalent (niveau IV) et sanctionnant des études juridiques, économiques ou commerciales
	Avoir occupé pendant au moins 3 ans un emploi subordonné (salarié) se rattachant à une activité mentionnée à l’article 1er de la loi du 2 janvier 1970 modifiée (**) et correspondant à la mention demandée


(*)  Lorsqu’il s’agit d’un établissement reconnu par l’Etat, le diplôme doit être visé par l’Etat et revêtu du contreseing ministériel ou rectoral

(**) La durée de l’emploi à temps complet (35 h/semaine) ou l’équivalent en temps complet d’un emploi à temps partiel 

ACCES PAR L’EXPERIENCE PROFESSIONNELLE

	DIPLOME PRESENTE


	EXPERIENCE PROFESSIONNELLE

	Aucun


	10 ans d’emploi subordonné (salarié) se rattachant à une activité mentionnée à l’article 1er de la loi du 2 janvier 1970 modifiée (**)



	Aucun
	· 4 ans d’emploi de cadre se rattachant à une activité mentionnée à l’article 1er de la loi du 2 janvier 1970 modifiée au titre duquel le demandeur était affilié comme tel auprès d’une institution de retraite complémentaire

· 4 ans d’emploi public de catégorie A ou de niveau équivalent se rattachant à une activité mentionnée à l’article 1er de la loi du 2 janvier 1970 modifiée (**)




TOUTE DEMANDE RELATIVE 

A L’OBTENTION DE LA CARTE PROFESSIONNELLE D’AGENT IMMOBILIER

DOIT ETRE PRESENTEE PAR ECRIT 

ET ENVOYEE A L’ADRESSE SUIVANTE :

PREFECTURE DE LA SOMME

SAPDT/BAUC

SECTION DES PROFESSIONS REGLEMENTEES

51, RUE DE LA REPUBLIQUE

80020 AMIENS CEDEX 9

AFIN DE POUVOIR INSTRUIRE VOTRE DEMANDE, CELLE-CI DOIT IMPERATIVEMENT ETRE ACCOMPAGNEE DES PIECES JUSTIFICATIVES ATTESTANT DE VOTRE APTITUDE PROFESSIONNELLE

UNE FOIS QUE VOTRE DEMANDE AURA ETE JUGEE RECEVABLE,

UN COURRIER VOUS SERA ADRESSE VOUS INVITANT A NOUS TRANSMETTRE L’IMPRIME REGLEMENTAIRE ET LA LISTE DES JUSTIFICATIFS ET DOCUMENTS A FOURNIR

LE CERFA AINSI QUE LA NOTICE EXPLICATIVE SONT TELECHARGEABLES VIA CES DEUX LIENS

· Cerfa 11555-03
· Notice explicative  

UNE BOITE AUX LETTRES FONCTIONNELLE EST MISE A VOTRE DISPOSITION A L’ADRESSE SUIVANTE 

agents-immobiliers@somme.pref.gouv.fr

